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Cela fait maintenant plusieurs années que la balade collective nettoyage de printemps est 

entrée dans nos  habitudes. 

Des petits groupes qui sillonnent les routes et les chemins du village, des enfants et des 

adultes, toutes générations confondues, un grand sac en plastique en mains, des gants… 

Et puis à la fin, des déchets qui sont rassemblés, pris en photo…et puis évidemment un 

apéro pris ensemble en réconfort de tous ces efforts ! 

 

Nous vous donnons rendez-vous  le samedi 23 mars à 9h30 dans le Jardin de Bon 

Rencontre (comme l’année dernière). Prévoyez gants, et gilet jaune, la mairie fournira les 

sacs. 

 

Profiter de l’arrivée des beaux jours pour faire  une balade utile en débarrassant les routes et 

les chemins des déchets abandonnés «  malencontreusement », telle est la formule de cette 

matinée, même si, on le sait bien, Nicolas et Julien, nos 2 employés communaux , mettent 

un point d’honneur à tenir les espaces communs particulièrement  propres et entretenus.  

 

Au programme : ramassage des déchets bien sûr, mais aussi entretien des chemins et/ou 

taille de végétaux, en fonction des besoins identifiés par les habitants et les élus. 

 

Quel sera l’objet le plus insolite découvert cette année ? Il y a 2 ans, une voiture avait été 

extraite; l’année dernière c’était  un cadre de vélo de « toute 1ère jeunesse ». 

 

Nous vous invitons à nous rejoindre nombreux pour cette balade utile !  

BALADE NETTOYAGE DE PRINTEMPS : SAMEDI 23 MARS 

●●● photo de groupe de la balade 
nettoyage de printemps 2023 

mailto:ndomairie@wanadoo.fr
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A NOTER POUR TOUT DÉBUT AVRIL : LE PROCHAIN BISTR’OSIER ET LE LUDOTOUR 

Le prochain Bistr’Osier aura lieu le samedi 6 avril à la mairie, de 10h30 à 

12h. 

 

Venez pousser la porte de la mairie pour se rencontrer, échanger, 

papoter…un peu comme au bistrot ! Thé, café et petites douceurs à 

grignoter seront au rendez-vous. 

On pourra aussi faire le point sur le nouveau site internet et nous vous 

présenterons/expliquerons le lancement sur la commune  d’une application 

au service de l’information destinée aux habitants. 

 

Le Bistr’Osier c’est gratuit et sans horaire particulier entre 10h30 et 12h. 

Le Ludotour s’arrêtera dans notre village  

le vendredi 5 avril de 16h30 à 22h à l’Espace Bon 

Rencontre, dans la salle « cheminée ». 

 

Le Ludotour, c’est le service itinérant des ludothèques, 

dans les communes du territoire,  pour jouer,  avec toutes 

les générations. 

 

C’est gratuit, et les ludothécaires passionnées sont là 

pour nous accueillir, nous guider dans nos choix, nous 

faire découvrir de nouveaux jeux ! 

 

Venez et laissez-vous prendre aux jeux c’est passionnant, 

quel que soit votre âge, il y a en aura pour tous les goûts ! 
 

 

DE NOUVEAUX OUTILS DE COMMUNICATION AVEC LES HABITANT 

VERS UN NOUVEAU SITE INTERNET 

En 2024, la quarantaine de sites internet de Saint-Marcellin 

Vercors Isère Communauté, de 39 des communes membres 

et de quelques associations (mission locale, comité de 

territoire), migrent vers la nouvelle plateforme web 

intercommunale.  

Comme toutes les autres communes, nous allons devoir 

assurer nous-mêmes la «migration » de notre site, et en 

profiter pour en repenser l’arborescence, les fonctionnalités, 

les pages à mettre en avant, la mise en page des contenus…. 

Un gros travail, à la fois stratégique et opérationnel, pour 

lequel nous avons besoin de vous. Que vous soyez des pros 

de la communication, ou que vos compétences se limitent au 

copié-collé de texte (ou même moins !), toutes les bonnes 

volontés sont bienvenues pour accomplir ensemble cette 

transformation. 

Nous vous donnons donc rendez-vous pour une première 

réunion de travail autour de ce nouveau site web le mardi 12 

mars à 20h en mairie. ●●● La page d’accueil du village 
sur Panneau Pocket 
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1) DETR : Dotation d’Equipement aux Territoires Ruraux.  

 

Le Maire fait part à l’assemblée, des dispositions applicables pour l’attribution de la Dotation 

d’Equipement aux Territoires Ruraux.  

  

Dans ce cadre il propose de faire une demande de subvention pour le projet de construction d’un 

bâtiment pour les services techniques de la commune.  

  

Le Plan de Financement réalisé annonce : 

- un coût total prévisionnel de 256 684.44 € HT 

- un montant de la subvention au titre de la DETR demandée de 100 000 €  

  

Le Conseil Municipal, après avoir étudié ce document, décide de suivre la procédure numérique 

afin de déposer une demande de subvention en ligne sur le site « DEMARCHES SIMPLIFIEES » 

et autorise Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire à ce dossier. 

  

2) Convention Centre Medico-Scolaire de Saint Marcellin   

 

Le Maire donne lecture au conseil du projet de convention établi par la Ville de Saint-Marcellin 

concernant la participation financière 2023/2024 des communes pour couvrir les frais de 

fonctionnement du Centre Médico-Scolaire. 

  

La participation est calculée sur la base de 3,70 € / élève du premier degré scolarisé dans la 

commune de Notre dame de l’Osier et bénéficiant du centre Médico-Scolaire de Saint- Marcellin. 

  

Ce qui représente la somme totale de 46 x 3,70 = 170,20 € 

  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, accepte à l’unanimité la signature de cette 

convention. 

 

3) Convention Declaloc 

   

Le Maire donne lecture au conseil du projet de convention établi par Communauté de Communes 

de Saint Marcellin Vercors Isère concernant la mise à disposition gracieuse du service DECLAOC. 

Cette plateforme numérique facilite les procédures pour les propriétaires d’hébergements 

touristiques, ce qui permet le respect du cadre légale et règlementaire en vigueur. 

  

Suite aux délibérations, le conseil adopte les conditions de cette convention à l’unanimité et 

autorise Mr le Maire à signer tous documents relatifs à ce dossier.   

 

4) Questions diverses 

  

• Devis travaux route de Champel 

 

Le Maire informe le conseil que des travaux urgents sont à réaliser sur la route de Champel suite à 

un affaissement de chaussée. 

Il présente le devis de l’entreprise MANDIER pour la réfection de ce chemin d’un montant de 

23 050 € HT. 

 

Le Conseil Municipal, accepte ce devis et autorise Monsieur le Maire à signer tout document relatif 

à ce dossier. 
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En route vers la santé : permanences en mars 2024  

 

Depuis septembre 2021 Saint-Marcellin Vercors Isère 

Communauté a mis en place un service mobile de 

prévention de la santé, porté par la Maison intercommunale 

des Familles, qui se déplace à la rencontre des habitants. 

 

Ce dispositif d’accueil, d’écoute et d’information vise à 

faciliter l’accès aux droits et aux soins. Il s’adresse aux 

habitants du territoire âgés de 11 à 30 ans. 

 

L’équipe présente lors des itinérances est composée d’une 

psychologue et d’une travailleuse sociale. Anonyme, 

confidentiel, gratuit, avec ou sans rendez-vous. 

 

Contact et informations : l’équipe mobile au 07 64 56 23 58  

 

 

EN ROUTE VERS LA SANTÉ 

Retrouvez ci-dessous les permanences du mois 

de mars : 

- Choranche > parking près du camping / lundi 4 

mars 2024 de 14h à 16h 

- Saint-hilaire-du-rosier > gare / mercredi 6 mars 

2024 de 14h30 à 16h30 

- Saint-gervais > place de l’église / jeudi 7 mars 

2024 de 15h à 17h 

- Vinay > champ de Mars / mardi 12 mars 2024 de 

15h à 16h30 

- Poliénas > parking écoles / mercredi 13 mars 

2024 de 14h à 16h 

- Izeron > parking salle des fêtes / mardi 19 mars 

2024 de 15h à 17h 

- Pont-en-royans > place du Breuil / mercredi 20 

mars 2024 de 14h30 à 16h30 

-Vinay > collège / mardi 26 mars 2024 de 14h30 à 

16h30 

LE RELAIS PETITE ENFANCE : ANTENNE DE VINAY 

 Parents ou futurs parents, vous êtes à la 

recherche d’un mode d'accueil sur le territoire, 

d’informations sur le contrat de travail, sur les 

aides de la CAF, vous avez des questions 

concernant l’adaptation, la séparation, la 

coéducation, etc. Les responsables du Relais 

Petite Enfance (ex RAM) vous accompagnent dans 

vos démarches. 

 

Assistants maternels, futurs assistants maternels 

ou employés à domicile, vous souhaitez des 

informations administratives ou éducatives, des 

renseignements sur les formations, vous avez 

besoin d' être soutenus au sein de votre exercice 

professionnel, vous souhaitez rencontrer d’autres 

professionnels petite enfance, les responsables du 

RPE vous accueillent lors des permanences et lors 

des temps d’éveil avec les jeunes enfants que 

vous accueillez. 

  

Voici les coordonnées de l’antenne RPE,  Saint 

Marcellin Vercors Isère Communauté, de Vinay : 

- Vinay : 04.76.38.94.74 

et rpe.antennevinay@smvic.fr 

Le planning des temps collectifs organisés par le RPE jusqu'aux vacances de mai 2024 est disponible en mairie. 

mailto:ramapetitspas@smvic.fr
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Un appartement et deux locaux commerciaux à louer dans l'ex-

Gendarmerie, renommée Aux Portes du Vercors à Saint Gervais 

Appartement rénové T4 au 1er étage  : 82m² -3chambres -placards de rangement -Balcon -Cave –Garage 

DPE D / GES B -Disponible rapidement  

Loyer mensuel 653.00 € -Charges locatives mensuelles 30.00 € -Caution équivalente à un mois -Possibilité 

d’allocations logement –. 

Local à usage commercial d’environ 11m², situé au rez-de-chaussée. La location comprend le local éclairé par 

deux fenêtres et avec deux placards, la jouissance commune du hall d’accueil, de la salle d’attente et des 

sanitaires, d’un emplacement de stationnement privatif en extérieur. 

Montant du loyer mensuel 228.00 €. Charges locatives mensuelles 30.00 €. Libre immédiatement. Peut se louer 

avec l’autre local de 35 m². 

Local à usage commercial d’environ 35 m². Accessible depuis un escalier privatif jusqu’au 1er étage, la location 

comprend un mini-coin cuisine, une annexe de rangement, la jouissance commune du hall d’accueil, de la salle 

d’attente et des sanitaires situés au rez-de-chaussée, d’un emplacement de stationnement privatif en extérieur 

ainsi que des caves en sous-sol. 

Montant du loyer mensuel sans les caves 357.00 €. Montant du loyer avec les caves 428.00 €. Charges 

locatives mensuelles 30.00 €. Libre immédiatement. Peut se louer avec l’autre local de 11m². 

Pour tous renseignements, concernant ces 3 locations : contacter la mairie de Saint-Gervais -Tél: 04 76 64 77 06 

-Courriel: mairie.st-gervais@orange.fr. 

LE CHALLENGE MOBILITÉ SCOLAIRE : DU 22 MARS AU 5 AVRIL  
 

Saint Marcellin Vercors Isère Communauté soutient l’initiative du Challenge Mobilité scolaire "A l'école en mode 

actif ou collectif", animé par l'AGEDEN en Isère, aux côté de 10 autres territoires : la Communauté 

d’Agglomération Porte de l’Isère, de Vienne Condrieu Agglomération, du Parc Naturel Régional de Chartreuse, et 

des Communautés de communes des Balcons du Dauphiné, de Bièvre Isère Communauté, de COLL’in 

Communauté, d’Entre Bièvre et Rhône, de Lyon Saint-Exupéry en Dauphiné, et des Vals du Dauphiné. 

Cet événement a pour but de sensibiliser les élèves et leurs parents aux bienfaits 

des modes alternatifs pour se déplacer de son domicile à l’école. Il s’agit des 

modes de déplacement sans apport d’énergie autre qu’humaine comme la marche, 

le vélo, la trottinette, les rollers… Et également des modes collectifs, comme le 

covoiturage (au-delà du cercle familial) et les transports scolaires qui permettent de 

réduire l’impact de ces trajets en comparaison de la voiture. 

Les jours du Challenge, il s’agit de changer ses habitudes (ou de garder ses 

bonnes habitudes) et de se déplacer en modes alternatifs pour faire gagner sa 

classe ; c’est le taux de participation qui compte. 

Et pour illustrer la participation des classes, un rendu est demandé. La classe est 

libre dans le choix du format et du support : photo, expo, vidéo, chanson, article … 

toutes les idées sont acceptées. 

Les intérêts sont nombreux et parmi les plus importants, ce Challenge permet de : 

Sensibiliser les élèves aux bienfaits des modes alternatifs (gain de temps, 

indépendance, plaisir, convivialité…). 

Augmenter le niveau d’activité physique des enfants. 

Rendre les rues, en particulier aux alentours de l’école, plus calmes et sécurisées 

en diminuant la congestion automobile. 

Créer du lien social et de la solidarité entre les habitants. 

Dates : les vendredis 22 mars / 29 mars / 5 avril. 

  

Toutes les infos sont retrouver sur le site de l’AGEDEN en Isère : 

https://www.ageden38.org/challenge-mobilite-scolaire/ 

 

IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII 
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Les Rendez-vous de la retraite : 100 000 rendez-vous d’information à la retraite en 2024. 

 L’Assurance retraite, l’Agirc-Arrco et, pour la première fois, la MSA annoncent deux nouvelles éditions des 

Rendez-vous de la retraite en 2024 pour aider les Français à préparer leur retraite. 

 

50 000 rendez-vous individuels seront proposés à chaque édition : du 23 au 29 mars puis du 7 au 12 octobre, 

dans toute la France métropolitaine et dans les DROM. 

La semaine des Rendez-vous de la retraite est l’occasion de comprendre les étapes de préparation à la 

retraite, d’identifier les bonnes pratiques à adopter tout au long de sa carrière et de se familiariser avec les 

outils d’aide à la décision proposés gratuitement par les régimes de retraite. 

 

À tout âge, que l’on soit proche ou loin de la retraite, l’événement offre également l’opportunité d’échanger 

sur sa situation personnelle avec un conseiller de l’Assurance retraite (régime de retraite de base), du régime 

complémentaire Agirc-Arrco ou de la MSA. 

La MSA, qui se joint à l’événement, proposera à ses adhérents 5 000 rendez-vous par édition, soit 10 000 au 

total sur 2024. 

Ces entretiens à destination des exploitants et des salariés agricoles auront lieu à distance ou dans l’un des 

points d’accueil de la MSA. 

 

Au total, sur les deux prochaines éditions de 2024, 100 000 entretiens seront proposés par les conseillers 

retraite de l’Agirc-Arrco, de l’Assurance retraite et de la MSA. 

Ces entretiens pourront se faire à distance ou en physique dans l’un des 660 points d’accueil répartis en 

métropole et dans les DROM (Guadeloupe, Guyane, Martinique et La Réunion). 

L’événement des Rendez-vous de la retraite se déroulera également en ligne sur le site internet rdvretraite.fr. 

Au programme : des tchats, des webinaires et des informations pratiques pour anticiper son départ à la 

retraite. 

 

Avec la participation des groupes de protection sociale : AG2R LA MONDIALE • ALLIANCE 

PROFESSIONNELLE RETRAITE (AGRICA • AUDIENS • B2V • IRP AUTO • LOURMEL • PRO BTP) • 

APICIL • BTPR • CRC • CGRR • IRCEM • IRCOM • KLESIA • MALAKOFF HUMANIS 

 

Le programme des Rendez-vous de la retraite : 

  

Jeudi 29 février : ouverture du site des Rendez-vous de la retraite et lancement de la prise de rendez-

vous, 

Jeudi 21 mars à 13h : tchat avec le magazine Capital, 

Lundi 25 mars de 14h à 14h45 : webinaire "Retraite progressive et cumul emploi-retraite", 

Mardi 26 mars à 10h30 : tchat avec le magazine Notre Temps, 

Jeudi 28 mars de 14h à 14h45 : webinaire "Départ anticipé pour carrière longue", 

Du 23 au 29 mars : rendez-vous individuels avec des conseillers 

 

Toutes les infos pratiques, notamment comment prendre un rendez-vous individuel en présentiel ou 

téléphonique, sont à retrouver sur le site : rdv-retraite.fr 

 

LES RENDEZ-VOUS DE LA RETRAITE DU 23 AU 29 MARS 
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 CAMPAGNE DE COMMUNICATION ARNAQUES 
AUX NUMÉROS SURTAXÉS ET ABONNEMENTS INTERNET+ 

Un SMS promettant un gain ? Un clic sur Internet pour 

contacter une administration ou un professionnel ? 

Attention, il s’agit peut-être d’arnaques ou de pièges aux 

numéros surtaxés et Internet+, dont le coût sera prélevé 

directement sur la facture de téléphone. 
 

La Direction générale de la concurrence, de la 

consommation et de la répression des fraudes 

(DGCCRF) lance une campagne de mise en 

garde des consommateurs contre ces abus. 

Vous trouverez ci-dessous quelques éléments 

d’informations et mises en garde utiles. 

L’essentiel 

Je reste toujours vigilant lorsque je reçois des messages provenant de numéros inconnus ou lorsque 

je navigue sur internet et j’applique les deux mots d’ordre : je ne clique pas, je ne rappelle pas ! 

Si j’ai un doute sur un numéro que l’on m’invite à rappeler : je consulte l’annuaire inversé 

sur www.surmafacture.fr pour connaître le service et le prix. 

Je me protège en activant l’option de blocage des appels vers des numéros surtaxés auprès de mon 

opérateur téléphonique. 

En cas de problème, je dépose un signalement sur le site www.surmafacture.fr ou sur la plateforme de 

lutte contre les spams vocaux accessible par SMS au 33700 ou via le site www.33700.fr. 

Lorsque vous naviguez sur internet ou lorsque vous recevez un SMS ou un message sur votre 

répondeur, soyez vigilants. De nombreuses arnaques aux numéros surtaxés et abonnements internet 

existent. Suivez les conseils de la DGCCRF et évitez les mauvaises surprises sur votre facture de 

téléphone. 

Comment reconnaître un numéro surtaxé ? 

Les numéros surtaxés font partie des numéros spéciaux ou courts utilisés par les professionnels pour fournir 

des services (météo, voyance, renseignements, etc.). 

Les 3 types de numéros pouvant être surtaxés sont : 

Numéros spéciaux à 10 chiffres commençant par 081, 082 ou 089 

Numéros courts à 4 chiffres commençant par 10 ou 32 à 39 

Numéros courts à 6 chiffres commençant par 118 

Le coût de l’appel vers un numéro surtaxé est prélevé directement sur la facture téléphonique. 

Une signalétique a été mise en place par les professionnels pour informer du prix qui sera facturé : 

        Attention aux incitations par SMS ou message vocal à rappeler un numéro surtaxé 

 Les numéros surtaxés donnent lieu à des abus réguliers. Vous pouvez fréquemment recevoir un appel, un SMS 

ou un message sur votre répondeur d’un numéro mobile ou fixe classique. Ce message va vous demander de 

rappeler un numéro de téléphone ou de cliquer sur un lien sous divers prétextes : 

D’urgence 

De gain attractif 

De démarches administratives 

De colis à retirer... 

Attention, il s’agit peut-être d’une arnaque au numéro surtaxé. Le réflexe ? Ne pas rappeler directement le 

numéro indiqué et se renseigner sur le numéro et sa tarification en consultant l'annuaire inversé :  

www.surmafacture.fr. Ce site vous permet de vous informer sur l’entreprise utilisatrice du numéro et la nature du 

service fourni 

         Attention aux services payants quand vous utilisez un smartphone 

Les arnaques aux abonnements sur internet se sont développées en utilisant notamment la solution de 

paiement Internet +. Proposée par les opérateurs téléphoniques, elle permet de régler des services digitaux 

(VOD, musique, jeux…) sans fournir ses coordonnées bancaires et en étant prélevé sur sa facture téléphonique. 

En naviguant sur internet, je peux cliquer, sans faire attention, sur un bouton qui m’abonne à un service payant. 

Cela peut arriver à la suite de nombreux clics visant à réduire ma vigilance. Le coût sera prélevé directement sur 

ma facture téléphonique grâce à Internet + 

https://a.surmafacture.fr/
http://www.surmacture.fr/
http://www.33700.fr/
http://www.33700.fr/
http://www.surmafacture.fr/
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LE CHALET DE JALYBOU : LES CHOCOLATS DE PÂQUES 
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JOURNÉES INTERNATIONALES DES  FORÊTS : 
17 MARS À PEYRINS ET 23 MARS À ROYBON 
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A l’occasion de la journée 

internationale des forêts, 

la charte forestière des 

Chambaran, en 

collaboration avec l’ONF, 

le CNPF et Fibois, 

organise deux journées 

d’immersion en forêt sur le 

territoire. 

Notre objectif est de 

sensibiliser les habitants 

de ce beau massif aux 

enjeux de la filière forêt-

bois si importante de nos 

jours. 

 

Programme du 23 mars à Roybon : - Roybon - La Verrerie - (Entrée portail forêt domaniale des Chambaran) 

-  14h30-17h30 

-  Evènement gratuit tout public 

-  Visite de la forêt par l’ONF : découverte des essence et de la gestion forestière 

-  Stand de Fibois : L’association des professionnels de la filière bois sera présente pour vous montrer tous les 

métiers et le fonctionnement de cette filière complexe ! 

-  Stand de la charte : Venez découvrir la charte forestière des Chambaran, qui a à cœur de dynamiser le 

territoire ! 

-  Démonstration d’un tourneur sur bois 

Le dimanche 17 mars : 

 

-  Parking du bois des 

Ussiaux, Peyrins 

-  10h à 17h 

-  Jeu de piste ‘Les 

athlètes de la forêt’ 

organisé par l’ONF. 

Découverte ludique du rôle 

de la faune et de la flore 

en forêt. Durée 1h à 1h30, 

tout public 

-  Stand pour découvrir la 

filière et les métiers du 

bois par Fibois 

  - 10h30 : Visite dans une 

forêt privée à proximité 

avec un technicien 

forestier du Centre 

National de la Propriété 

Forestière, découverte des 

essences et de la gestion 

forestière sur le massif. 

Prévoir des chaussures 

adaptées 
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URGENCES VÉTÉRINAIRES :  LE 3115  DISPONIBLE SUR NOTRE DAME DE L’OSIER 

Depuis le mois de septembre 2023, le 3115 Urgences Vétérinaires®, numéro 100% gratuit (tarification 

numéro vert), est disponible pour les habitants de NOTRE-DAME-DE-L'OSIER. 

 

En cas d’urgence avec leur animal de compagnie, les habitants peuvent contacter 24h/24 ce numéro, 

composer leur code postal et ils seront mis en relation avec un service vétérinaire de garde à proximité. 

L’appel, la mise en relation et la communication sont 100% gratuits depuis les téléphones fixes et mobiles, 

tous opérateurs confondus. 

 

L’objectif du 3115 est de lutter contre le développement des numéros surtaxés qui exploitent la détresse 

des propriétaires d’animaux face à une situation difficile. Et pour cela, nous avons souhaité simplifier et fluidifier 

l’accès à un professionnel de garde, le tout à l’aide d’un numéro 100% gratuit. 

 

Le 3115 est accessible à plus de 30 millions d’habitants en France, sur 47 départements français et plus de 

8300 communes. 

 

Numéro de téléphone : 3115 (gratuit depuis fixes et mobiles) 

Site internet : www.urgences-veterinaires.fr 

Les aides à la rénovation énergétique pour réduire sa consommation d'énergie : 

Les aides locales : Selon votre lieu de résidence, des aides spécifiques sont disponibles sur le site de l’ANIL 

Agence Nationale pour l’Information sur le Logement 

MaPrimeRénov’ : en 2024, MaPrimeRénov évolue ! Le dispositif se scinde en deux parcours : 

Le parcours MaPrimeRénov’ Accompagné concerne les logements classés D à F au DPE, qui effectuent 

une “rénovation d’ampleur”, soit au moins 2 gestes d’isolation, pour un gain minimum de 2 classes 

énergétiques. Le bouquet de travaux peut également contenir des gestes de ventilation et/ou de 

chauffage. L’aide pourra atteindre jusqu'à 90 % du montant total des travaux, dans la limite de 70 000 €. 

Pour ce parcours, le recours à un Accompagnateur Rénov’ est obligatoire. 

Le parcours MaPrimeRénov’ Classique concerne le remplacement des anciens systèmes de chauffage 

par des chauffages écologiques comme le dispositif des pompes à chaleur. L’aide sera destinée 

uniquement aux revenus intermédiaires, modestes et très modestes. Les travaux doivent être effectués 

par un artisan RGE. 

Les certificats d’économie d’énergie (CEE) ou prime énergie : aides financières complémentaires à Ma 

Prime Renov, financées par les fournisseurs d'énergie. 

L’Éco-prêt à taux zéro : prêt bancaire pouvant s’élever jusqu’à 55 000 € pour des travaux d'isolation et de 

rénovation réalisés par des artisans certifiés RGE. Source : economie.gouv.fr 

La TVA réduite à 5,5 % : accordée aux travaux d’amélioration énergétique et écologique dans un logement 

construit il y a plus de 2 ans. 

Les aides solaires : 

La prime à l'autoconsommation : versée lors de l’installation de panneaux solaires photovoltaïques. Elle varie 

en fonction de la puissance installée : 

Pour une installation ≤ 3 kWc : 370 € / kWc 

Pour une installation ≤ 9 kWc : 280 € / kWc 

Pour une installation ≤ 36 kWc : 200 € / kWc 

Pour une installation ≤ 100 kWc : 100 € / kWc 

Au-delà de 100 kWc, l'installation n'est plus éligible à la prime 

Le tarif de rachat du surplus : varie en fonction de la puissance installée : 

Pour une installation ≤ 3 kWc : 0,13 € / kWc 

Pour une installation ≤ 9 kWc : 0,13 € / kWc 

Pour une installation ≤ 36 kWc : 0,078 € / kWc 

Pour une installation ≤ 100 kWc : 0,078 € / kWc 

Pour une installation > 100 et ≤ 500 kWc : 0,1208 €/kWh 

Les chèques énergie : 

Le chèque énergie : entre 48 € et 277 € par an en fonction des revenus par foyer et du nombre de personnes 

dans le logement. Versement automatique prévu entre le 21 avril et le 30 mai 2024. 

L’indemnité carburant travailleur : 100 € d’aide pour les 50% de travailleurs automobilisés les plus modestes, 

soit près de 4,3 millions de Français. 

HAUSSE DES PRIX DE L’ÉNERGIE - LES AIDES DISPONIBLES À NOTRE DAME DE L’OSIER EN 2024 

https://www.hellowatt.fr/pompe-a-chaleur/
https://www.economie.gouv.fr/cedef/eco-pret-a-taux-zero
https://mon-panneau-solaire.info/rendement/prix-panneau-solaire/


LE COIN DES ASSOS 

SOU DES ÉCOLES : VENTE DE CHOCOLATS DE PÂQUES  
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Le sou organise une vente de chocolats de Pâques !  Les chocolats d'Isa de St Georges de Commiers. 

Bon de commande avec règlement à l'ordre du sou des écoles à remettre dans l'une des boîtes aux lettres des 3 

écoles  avant le 5 mars. 

Livraison le 28 mars de 16H30 à 19h à la mairie de Notre Dame de l’Osier. 

Merci à tous et bonne dégustation ! 

Renseignements : soudesecolescvo@gmail.com / 0622693650 

mailto:soudesecolescvo@gmail.com


L’AGENDA 

DU 1ER AU 31 MARS 2023 

Notre-Dame de l’Osier – Pays de Vinay 
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05 03 Marché agrandi de producteurs à Notre dame de l’Osier de 17h30 à 19h sous le préau de 

 Bon Rencontre, suivi du Bistro Loko. Et chaque mardi, marché hebdomadaire de 17h30 à 

 19h. Rappel présence tous les 15 jours de Léa, librairie-café itinérante. 

 

 

08 03 Rencontre du club de l’amitié de Notre Dame de l’Osier à 14h à la mairie. 

 

 

09 03 Atelier d’Annie de Notre Dame de l’Osier à 14h30 à la mairie.  

 

 

12 03 1ère réunion du Groupe de travail « Nouveau site web de la commune » à Notre Dame de 

 l’Osier : à 20h à la  mairie. Infos en page 2  

22 03 Rencontre du club de l’amitié de Notre Dame de l’Osier à 14h à la mairie. 

 

23 03 Balade nettoyage de printemps : rendez-vous à 9h30 dans le Jardin de Bon Rencontre. 

 Infos en page 1. 

 

23 03  Atelier d’Annie de Notre Dame de l’Osier à 14h30 à la mairie.  

 

27 03 Atelier fabrication de produits ménagers naturels : 14h à 17h à la Déchèterie de Saint-Sauveur 

  Grand ménage de printemps ! Et si on se tournait vers le naturel et fait maison ? 
 Avec la Savonnerie du Tilleul, entreprise basée à Serre-Nerpol, venez apprendre à fabriquer 

 votre lessive faite à partir de savon local et votre produit ménager multi-usage. Vous repartirez de  

 cet atelier avec un savoir-faire ainsi que les produits fabriqués, fiches recettes, mais également 

 avec le plaisir d’avoir pu partager autour de conseils et astuces ménage au naturel. 

  Binôme enfant-adulte, à partir de 12 ans. Gratuit. Inscription obligatoire au  04 76 38 66 03 ou 

 contact.dechets@smvic.fr 

 

30 03 Place aux cuivres ! A 17h, l'école de musique intercommunale accueille l’ensemble de cuivres 

 de Vinay pour une bouffée d’airs (concert miniature). 

 Résonnez trompettes, trombone, euphonium, cor, tuba ! A l'auditorum de l'école de musique 

 intercommunale, à Vinay. Contact :  Tel : 04 76 36 69 78  

 ecoledemusique@saintmarcellin-vercors-isere.fr 

 

05 04 Ludotour à Notre Dame de l’Osier : organisé par les ludothèques de l’interco. 

 De 16h30 à 22h dans la salle « Cheminée » de Bon Rencontre. Voir infos et affiche en page 2 

 

06 05 Prochain Bistr’Osier de 10h30 à 12h à la mairie. Voir les infos en page 2 

 

Brèves 

•Prochain L'Osier Flash : La date limite pour le dépôt des propositions d'articles pour le prochain 

Osier Flash est fixée au jeudi 28 03 24 à la mairie. Si cela vous est possible, une version 

informatique envoyée à l'adresse ndomairie@wanadoo.fr est bienvenue.  

 

IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII  

mailto:contact.dechets@smvic.fr

